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Paris, le 25 .i.oût 2006 

Le Secrétaire ginCral du Gouvernement 

à 

Monsieur le ministre d'Etat, 
Mesdames et Messieurs les ministres 

et ministres délégm~s 

Objet : délégations d~ compétence pour la signature des marchés publics de l'Etat. 

Réf: circulaire du 21 septembre 2005 relative aux nouvelles dispositions régissant 
la délégation de signature des ministres (décret 0°2005-850 du 27 juillet 2005). 

Le code des marchés publics comportait jusqu'ici des disposîiîons paniculières 
régissant la i.;ompclcnce pour passer les marchés publics au nom de l'Etat. Il précisait 
qul: l':rntoritC compétente était soit le ministre, soit le préfet Il donnait la faculté à cette 
autoritl de désigneT une autre pen,onne responsable des marchés, en usant soit d'une 
dêlégation de signatun:, soit d'une délégation de pouvoir. Ces délégations devaient 
préciser les catégories et montants des marchés pour lesquels elles étaient données. 

Ainsi que le rappelle la circulaire du 21 septembre 2005 mentionnée en 
référence, les dispositions susmentionm:c1:1 devaient être n:gardées comme une <, loi 
spéciale )) dérogeant au droit conunun des délégations de signature, 

Je souhaite attirer votre attention sur les conséquniccs de leur ;ibrugation, ù 
compter du 1er scptcmhn: 2006, par le nouveau code des marchés puhlics (décrc1 n° 
2006-975 du 1er aoùt 2006). 

L Cette abrogation a nécessairement pour dTct de rnettrn lin, à compter de 
l'cntrl.!e en vigueur du nouveau code, aux arrGtt.\s pris par les ministres pour déléguer 
k:UJ compétence dans le domaine des marchés, qu'il s'agisse de délégations de signature 
nu de ddégaüons de pouvoirs. 

Ces arrêtés continuent toutefois à produire effet dans la mesure requise pour 
~ssurer l'applicalion des dispositions transitoires pn:vucs au TI et au Ill de l'c1rticlc 8 du 
décret du 1 ~T aoÙl 2006. 
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2. Il va de sui que, même dans le silence du texte, c'est le ministre, pris en sa 
t[lWlité de chef des services, qui demcun: l'autorité compétente pour passer ks marchés 
répondant aux besoins de son administration centrale, des services à compétence 
nationale et des autres services qui lui sonl directement rattaché;;. 

La compétence du préfet pour conclure les marchés répondant aux besoins des 
~crvii.:es déconcentn:s placés sous son autorité n'est de même pas affectée. 

3. Dès lors que le code des mardu.':s publics ne comporte plus de disposition 
particulière, les dispositions du décret du 27 juillet 2005 relatif aux dl'.légations de 
signature des membres du (iouvemcmcnt s'appliquent de plein droit. 

11 en ré:.ul1c notamment que les ugcnts disposant d'une délégation de signature 
automatique par application de l'article 1er du decret du 27 juilkt ?00:5 peuvent 
désormai."> en li.tire usage pour conclure les marchés, si la passation des man:hés est au 
nombre des aff<1irc~ relevant du service placé sous leur autorité. 

Ces mênu.::; agents dispo:>cnt de la faculté de subdéléguer leur compétence en la 
matière dans les conditions prévues par\ 'article 1 du décret. 

4. Si k ministre entend limiter la possihilité pour les agents disposant d'une 
ddégation de signature automatique d'en foire usage, par exemple en réservant cette 
faculté ù la pac,sat.ion de marchés înférù.:urs ù 1m certain montant, il doit préciser la 
portée de !a di.:légation par un arrêté pris sur le fondement de l'article de l'article 4 du 
décret. 

Toute (k:h\~ation de signatun: qui conduirait à déroger aux règles fixées par le 
décret du 27 juillet 2005 devra être donnée par décret. 

S. Un <l6.:rct serait également nécessaire si l'on entendait donner des délégations 
de pouvoir spécifiqm:s en matièrc de marchés. 

Si tel c-..t k cas, !es motifo justifiant de telles délégations devront faire l'objet 
d'une n.-fkxion intc:nnini.'ïtériclk préalable. 

Jean-Marc S/\lJVE 


